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Procédure en cas de règlement 
avant échéance de nos clients PRO 

 
Condition : Si règlement effectué sous 8 jours ➔ escompte accordé  
 
Les escomptes accordés ou obtenus se comptabilisent dans le compte 665000 pour un escompte 
accordé et dans le compte 765000 pour un escompte obtenu.  
 
Les escomptes accordés ou obtenus sont des réductions financières qui naissent du paiement anticipé.  
On les appelle aussi parfois escomptes pour paiement comptant.  
 
Il y a escompte de règlement lorsque le paiement de la dette ou créance est effectué avant la date 
d'échéance prévue dans les conditions générales de vente ou CGV.  
En temps normal on comptabilise l’escompte en débitant le compte 665000 escompte accordé et en 
débitant également le compte 44571 tva collecté ainsi le fournisseur peut en quelque sorte déduire la 
tva.  
Dans une optique de simplification, nous avons décidé de ne pas « déduire la tva » de l’escompte 
accordé, ainsi on dit que l’escompte est net de taxe.  
 
La mention ci-dessous doit être indiquée sur nos factures clients.  

« En cas d’escompte pour paiement comptant, celui-ci sera déduit de notre chiffre d’affaires taxable. 
Le montant de la TVA déductible doit être diminué de la TVA sur l’escompte. » 

 
Procédure PGI  
 
Lors de l’enregistrement du règlement client, le montant de l’escompte permettra de justifier la 

différence de montant. 

 Contrôler le journal de banque concerné par le règlement 

 Saisir le montant encaissé du client 

 Sélectionner « marquer comme entièrement payé » pour déclencher le lettrage automatique 

La différence TTC entre le montant réglé et la facture s’affiche automatiquement 

 Sélectionner le compte d’écart relatif à l’escompte (665000) 

 Indiquer le libellé de l’écart 

 

 

 

 

 

 

 


